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TYPOGRAPHIE IDENTITAIRE

Ladislas Mandel (1921-  2006) s’est fait le chantre de la «  graphie 
latine  ». Dans l’ouvrage Du pouvoir de l’écriture, paru en 2004, 
il proclame  : «  L’écriture de chaque langue, outre ses caractéris-
tiques formelles traduisant une culture particulière, a ses exigen-
ces propres. Ainsi, à la limite, on ne pourrait composer impu-
nément un texte français et allemand avec le même caractère. 
[…] Une écriture reflétant l’identité culturelle du lecteur pour 
des textes liés à sa langue est un facteur souvent capital pour la 
bonne lisibilité. Il existe une dimension française de l’écriture, 
qui ne pourra disparaître tant que nous penserons et parlerons 
français.  »

Qu’un fond d’antagonisme stylistique demeure bien vivace, 
le Concours annuel des plus beaux livres suisses en apporte 
l’illustration. Mais il faut reconnaître que le brassage des popu-
lations, lié au développement des moyens de communication, 
rend les fronts perméables. Entre «  la rigueur alémanique  » et «  le 
classicisme français  », la Suisse romande se trouve, au point de 
vue typographique, dans une situation particulière et peut-être 
intermédiaire.

Pour comprendre les enjeux et les nuances de cette position 
paradoxale et parfois subtile, le présent ouvrage se propose de 
mettre en perspective l’émergence du courant esthétique et tech-
nique qui a pris le nom de «  style suisse international  », immé-
diatement après la Seconde Guerre mondiale. Prenant sa source 
dans le mouvement du Bauhaus, cette épopée du visuel s’est 
développée à partir de Bâle et de Zurich, et cette «  nouvelle typo-
graphie  » a été théorisée, enseignée, diffusée jusqu’à Paris où 
des typographes alémaniques ont joué un rôle de premier plan. 
Nous chercherons quelles en furent les répercussions dans la 
Suisse de langue française. Du Rhin à la Seine, par l’évocation 
du destin et des travaux personnels de nombre de créateurs de 
lettres, nous tenterons d’apporter une contribution à l’histoire de 
la typographie au 20e siècle.




